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Le temps 
des femmes 
La Macif, avec son projet Mutu'elles *, a lancé un vaste chantier sur la place 
des femmes dans l'entreprise. Ce sujet, largement relayé par les médias, 
est d'actualité dans un nombre croissant de sociétés. Exemple dans 
un grand groupe industriel français et regard d'une spécialiste sur le sujet. 

Les femmes actives de 25 à 59 ans sont deux fois 
plus nombreuses qu'i l y a trente ans. Mats 30% des emplois 
féminins sont des temps partiels. 

" C'est la conception du monde de l'entreprise 
dans sa globalité q11i est e11 train de changer», af­
firme Jacqueline Laufer. Cerce professeure à HEC 
(Hautes études com merciales) travaille sur la place 
des femmes dans l'entreprise depuis le début des 
années 80. Aujourd 'hu i, les femmes ne sont plus 
les seules à vou loir concilier vie famil iale et vie 
professionnelle. Les hom mes souha itent égale­
ment s' invesri r dans leur travail tout en gérant 
leur temps avec plus de souplesse. La loi de 2001 
sur le congé de paternité a enclenché une réflexion 
au sein des entreprises. 
Isabelle Pacrier, responsable du projet Féminisa­
tion au sein du groupe Tora!, en est elle aussi 
convaincue : «Les mentalités so11t en train de 
changer. » Lancé en 2001, ce projet, porté par 

4,5% 
de femmes dirigeantes en 2004. 
Sowre; étude ~al1sée en 2005 par le magazine Top Management France 

~évolution de la législation 
1972: la loi du 22 décembre établit un principe d'égalité de rémunération 
entre les sexes «pour un même travail ou un travail de valeur égale ». 

1983: la loi Roudy instaure l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
Elle interdit toute discrimination fondée sur le sexe et sur la situation familiale 
dans les relations salariales, sous peine de sanctions pénales. 

2001 : la loi Génisson renforce la loi Roudy. Elle impose une obligation de négocier sur l'égalité 
professionnelle, tous les ans dans les ent reprises et tous les trois ans dans les branches. 
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le comité de di rection, va atteind re ses objectifs : 
recru cer d avantage de fem mes cadres, notam­
ment en due proportion des sorties d 'écoles, et 
mul t iplier pa r deux le nombre de femmes ma­
nagers. En 2005, près de 21 % des cadres sont 
de sexe fémi nin , contre 16 % il y a quarre ans. 
Toral compte, désormais, 38 fem mes parmi les 
managers, contre 22 auparavant. 

NE PLUS CULPABILISER 
Les moyens permettant aux fem mes de mieux 
gérer leurs carrières sont simples: leur laisser la 
possibili té d 'adapter leur journée de travail selon 
leurs obligat ions familiales, ne pas organiser de 
réunions au-delà de 18 h, p réparer le congé ma­
ternité en donnant les moyens aux collaboratrices 
de garder un contact avec l'actualité de l'entreprise 
pendant leur absence. Et, « s11rto111, ne pas les faire 
se mlpabiliser q11cmcl elles doivent bo11leverser leur 
emploi dtt temps.'» insiste Isabelle Patrier. 
Dans certai nes ent reprises, des services sont mis 
à leur disposit ion : garde d'enfants, com mande 
de courses, aide à la g estion des démarches 
admin istratives ... « l\Iais ce n'es/ pas mffisant. 
note la responsable du projer Fém inisation, car 
le plus problé111atiq11e. c'est la gestion de lï111-
prév11. Po11r ce qNi est dN q11oticlien. les femmes 
savent s'organiser. » U ne plus grande flexibi 1 icé 
du remps de travail est sO remenc l'une des clés 
de réussite de cerce démarche. 
«Nous avons 11n système d'horaires variables 
po11r les non-cadres. Ils peuvent aimi gére,. le11rs 
horaires, /'essentiel étant d'avoir effect1té le nombre 
d'heures défini à la fin de che1q1te mois. Les cadres 
disposent. e11x. d'un système de gestion a1tlonome 



de leur temps de travail. Bien q11e peu répand11. le 
temps partiel fait aussi partie d11 dispositif. Nom 
avons. par exemple. le cas d'une cadre de haut 
niveau qui travai!le à 415". » 

Une différence encre les hommes er les femmes 
au travail exisre-r-elle) «Les motivations ne sont 
pas exprimées de la même manière, estime la chef 
de projet de Tora!. Les femmes disent privilégier 
le co11ten11 d'un poste pl11tôt q11e le11r position dans 
l'organigramme, là ot't les hommes expriment volon­
tiers leurs ambitions. Plus discrètes dans le11r ré11ssite 
professionne!le, les femmes à haut potentiel sont donc 
plm difficiles à repérer. » 

Jacqueline Laufer souligne qu' il ne faut pas 
enfermer les femmes er les hommes dans des 
s téréot ypes t raditionnels, notam ment en ma­
tière d 'exercice de l'aucoriré er du pouvoir. Si 
l'on remarq ue que des att it udes participatives 
et coopérat ives peuvent être souvent pratiquées 
par les femmes, plusieurs recherches montrent 
aussi que, lorsqu'elles parviennent aux échelons 
supérieu rs des hiérarchies, les femmes peuvent 
être condu ites à adopter des t raits de comporte­
ments généralement associés à l'homme, comme 
le mode de management directif. 
La réalisation d 'un rel projet passe obligacoire­
menr par la sensibilisation des gestionnaires de 
carrière à ce besoin de mixité. «Chez Total. les 
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72% 
des entreprises n'ont jamais organisé de négociations 
spécifiques sur l'égalité professionnelle. 
Soutte: Le P4in~1en. 24 jatNitY 2005. 

gestionnaires vei!!ent à présélectionner a11ssi 11ne 
femme po11r chaq11e recmtement de cadre, même si 
nous 11 'appliq11ons pas de traitement préférentiel», 
expose Isabelle Pacrier. Pa r ailleurs, le rendez­
vous "carrières'', qui était fixé à l'âge de 35 ans, 
a été avancé à 30 ans : « À cet âge charnière po11r 
les femmes, il le11r permet de s'exprimer s11r le11r 
avenir et s11r la manière dont elfes envisagent de 
gérer leur carrière. » 

DES ÉCHANGES D'EXPÉRIENCES 
J acqueline Laufer a observé la mise en place de 
reis projets dans plusieurs entreprises. « Une 
démarche de ce type implique d'établir un bon 
diagnostic. qui remei!!e mz consensm. Après. seu­
lement. on peut fixer des objectifs et se donner des 
moyens», note-t-elle. D es réseaux de femmes 
dans le monde de l'entreprise, tel celui de l'Anvie 
(Association nationale pou r la valorisation 
interdiscipl inaire) et son club Mixité er égalité 
professionnelle - auquel adhère la Macif - , 

56,8% 
des salariés du secteur de l'assurance 
sont des femmes. 
Soulc'e; ObservatOlre de f't!..-.Jution des métiers de l 'assurance. 

permetten t des échanges d'expériences er de 
bonnes pratiques. Il s témoignent aussi d 'un 
intérêt croissant des entreprises pour ces ques­
tions. Les démarches des entreprises en matière 
d'égalité professionnelle peuvent découler d'une 
volonté du management ou êcre issues d 'accords 
négociés avec les partenaires sociaux. En fair, ces 
deux démarches apparaissent complémentaires. 
Elles doivent reposer sur des engagements clairs, 
su r la défini tion d'un véri table projet de chan­
gement, bénéfique à la fois pour les femmes er 
pou r l'entreprise. 
De leur côté, les femmes one leur rôle à jouer dans 
ce processus: ne pas anticiper sur des discours 
stéréotypés, exprimer leurs souhaits, s'affirmer 
er ne plus faire de fatalisme. La mise en place de 
ces nouvelles pratiques permettra d'amél iorer l'ef­
ficacité de l'entreprise er assurera une meilleure 
qualité de vie pour rous. 

* Pro;,et onheJll'I! /!rll' A1111e Le Saftx, 
conmllère t111jlrès d11 directeur général. 
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